
 

                                      18 avril 2017 

 

AVIS II/14/2017 
relatif au projet de règlement grand-ducal du *** portant organisation de la classe terminale 
des études d’éducateur en alternance à l’Ecole de la 2e chance et les modalités de l’examen 
final pour l’obtention du diplôme d’Etat d’éducateur 
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Par lettre du 8 mars 2017, Monsieur Claude Meisch, ministre de l’Education nationale de l’Enfance et de la 
Jeunesse a soumis à l’avis de la Chambre des salariés (CSL) le projet de règlement grand-ducal portant 
organisation de la classe terminale des études d’éducateur en alternance à l’Ecole de la deuxième chance 
et les modalités de l’examen final pour l’obtention du diplôme d’État d’éducateur. 
 
 
1. L’objet du projet 
 
1. Le projet de règlement grand-ducal a pour objet de réglementer l’organisation de la formation menant au 
diplôme d’éducateur dans le cadre de la formation des adultes d’éducateur en alternance. 
 
 
2. La formation d’éducateur en alternance comprend deux parties, d’une part les études menant au diplôme 
de fin d’études secondaires techniques et d’autre part les études menant au diplôme d’éducateur. Le présent 
projet de règlement grand-ducal ne prend en considération que la formation menant au diplôme d’Etat 
d’éducateur, donc la classe de 14e. 
 
 
3. Pour rappel, les modalités concernant la première année de ces études qui ont une durée normale de 
deux ans, ont été fixées par règlement grand-ducal du 5 août 2015. 
 
 
4. Cette formation en alternance est proposée par l’École de la 2e Chance (E2C). Elle permet à des adultes 
d’obtenir par le biais d’une deuxième voie de qualification un diplôme reconnu. La loi modifiée du 19 juillet 
1991 portant création d’un Service de la formation des adultes prévoit que les diplômes et les certificats 
sanctionnant les formations du régime adulte confèrent les mêmes droits que les diplômes correspondants 
obtenus dans l’enseignement du jour.  
 
 
2. Le contenu du projet 
 
2.1. Les conditions d’admission 
 
5. Sont admissibles à la formation les personnes âgées de 21 ans au moins et ayant quitté la formation 
initiale depuis  au moins 12 mois. Les candidats doivent disposer d’un contrat de travail dans un métier du 
secteur éducatif et social d’au moins 16 heures hebdomadaires depuis au moins 12 mois. Ils doivent être 
détenteurs du diplôme de fin d’études secondaires techniques dans le cadre de la formation d’éducateur que 
ce soit en alternance ou en formation initiale. 
 
 
6. Le nombre de candidats pouvant être admis est fixé annuellement par le ministre. 
 
 
2.2. L’organisation des études 
 
7. Les études menant au diplôme d’éducateur ont une durée normale de 2 semestres. Ceux n’ayant pas 
réussi les modules requis peuvent bénéficier de deux semestres supplémentaires. 
 
 
8. Les contenus des différents modules sont basés sur ceux organisés par le Lycée technique pour 
professions éducatives et sociales (LTPES) dans la cadre de la classe terminale de la formation d’éducateur. 
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9. Tout au long du module portant sur la réflexivité de la pratique professionnelle l’apprenant est pris en 
charge par un tuteur et par un expert professionnel. Cet expert professionnel doit être un agent éducatif ou 
social désigné par l’institution socio-éducative. 
 
 
10. Dans le cadre de la pratique professionnelle l’apprenant doit suivre un stage d’application pédagogique 
de 80 heures dans un autre domaine que celui auquel il est affecté de par son contrat de travail. Une 
convention de formation entre les parties est établie. 
 
 
11. Pendant la formation s’alternent les périodes de formation théorique et de formation pratique avec des 
apprentissages autonomes. 
 
 
2.3. Les modalités d’évaluation et les critères de promotion  
 
12. Les modules de la formation sont affectés d’un coefficient qui varie en fonction du domaine d’études. 
 
 
13. L’évaluation des unités de formation se fait sous forme d’épreuves, de travaux ou de contrôle continu. 
Les modules sont évalués sur une échelle de zéro à vingt points. Une note inférieure à 10/20 est considérée 
comme un échec. 
 
 
3. Les observations de la CSL 
 
14. La CSL est en faveur du développement et de l’implémentation de cette nouvelle offre de formation, mais 
souligne qu’il faut s’assurer que tant le contenu que les méthodes d’évaluation et les critères de promotion 
restent similaires à ceux en formation initiale. 
 
 
Commentaire des articles 
 
15. Ad art. 2: Cet article précise que la classe terminale est organisée par l’École de la deuxième chance 
(E2C). La CSL se demande pourquoi cette formation n’est pas organisée par le Lycée technique pour 
professions éducatives et sociales (LTPES) à l’instar de la formation initiale. 
 
 
16. Le même article précise que la gestion, l’organisation de la formation et l’examen sont assurés par le 
directeur de l’E2C. Notre chambre professionnelle est d’avis que les contenus pédagogiques et l’examen 
final devraient être équivalents à ceux proposés en formation initiale. 
 
 
17. Ad art.4 : Cet article fixe les conditions d’admission et précise que le candidat à la formation doit avoir 
au moins 21 ans. Or, l’âge limite est le même que celui prévu pour les candidats inscrits en 13e de cette 
même formation. Cela signifie que certains candidats entamant l’année terminale auront 22 ans au début de 
l’année scolaire et 23 ans à la fin. L’âge limite pour l’inscription à l’E2C est de 24 ans. La possibilité d’allonger 
les études en cas de non-réussite est donc très limitée.  
 
 
18. La CSL propose d’intégrer la possibilité d’une validation des acquis de l’expérience pour les personnes 
ne remplissant pas les prérequis académiques pour l’admission à la formation. 
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19. Ad art.5: Cet article explicite le choix du nombre de candidats pouvant être admis et introduit un 
classement lorsque le nombre de candidats est supérieur au nombre de places disponibles. À ce sujet la 
CSL renvoie à son avis du 27 mai 2015 concernant le projet de règlement grand-ducal menant au diplôme 
de fin d’études secondaires dans le cadre des études d’éducateur en alternance. Ainsi, notre chambre 
professionnelle se demande sur base de quels critères le nombre de candidats pouvant être admis chaque 
année est fixé et surtout comment il est possible de proposer une fiche financière détaillée sans connaître à 
l’avance quel sera le nombre précis de candidats admis. Le nombre de places ne devrait-il pas être fonction 
du nombre de candidats sortant du cursus menant au diplôme de fin d’études secondaires techniques dans 
le cadre de la formation d’éducateur ? 
 
 
20. Ad art.8 : Cet article définit les domaines d’études en précisant que les différents modules se basent sur 
les unités de formation faisant partie de la classe terminale de la formation initiale qui est organisée au 
LTPES. Notre chambre professionnelle tient à relever que des différences substantielles entre le cursus 
organisé en formation initiale et celui organisé en formation continue risque de remettre en question 
l’équivalence des deux diplômes. Or, en se référant à l’article 2 du règlement grand-ducal du 24 août 2016, 
déterminant l’organisation de la classe terminale des études d’éducateur au LTPES on note des différences 
significatives. Ainsi, en formation initiale le candidat choisit entre 3 domaines de différentiation. Cette 
possibilité ne semble pas être donnée pour les candidats suivant ce même cursus en formation continue. 
 
 
21. Ad art. 10 : L’article 10 stipule que dans le cadre de la pratique professionnelle l’apprenant doit suivre un 
stage d’application de 80 heures dans un domaine autre que celui où il est affecté par le biais de son travail. 
La CSL s’oppose à cette disposition, qui a bien un sens en formation initiale mais difficilement réalisable 
pour des candidats devant travailler au moins 16 heures hebdomadaires dans le cadre de leur contrat de 
travail et suivre des cours en classe de 14e. 
 
 
22. Ad art. 11 : Cet article traite de la convention de formation. Il précise entre autres le volume 
d’accompagnement dans le cadre de la pratique professionnelle. La CSL considère qu’un accompagnement 
d’une heure par semaine est insuffisant en terme de durée. 
 
 
23. Ad art. 12 : L’article 12 fixe les modalités du sujet de mémoire qui doit avoir trait « au développement de 
l’institution à laquelle le candidat est affecté ». Il importe de préciser à quelle institution cet article se réfère : 
à l’institution avec laquelle le candidat a un contrat de travail ou à celle où il fait son stage d’application. 
 
 
24. Ad art. 13 : Cet article définit la prise en charge du candidat par une équipe de tutorat, pour l’élaboration 
du mémoire, sans pour autant préciser le nombre ni l’expertise requise des membres de cette équipe. 
 
 
25. Ad art. 24 : Cet article fixe les coefficients assignés aux différents domaines d’études. A l’instar de la 
remarque précédente notre chambre professionnelle se demande pourquoi les coefficients seraient 
différents en formation initiale et en formation en alternance. 
 
 
26. Ad art. 25 : La somme des coefficients des matières au-delà de laquelle le candidat est refusé est fixé à 
4 alors qu’en formation initiale ce seuil est fixé à 6 (cf. article 17 du règlement grand-ducal du 24 août 2016 
déterminant l’organisation de la classe terminale des études d’éducateur au LTPES). Ne serait-il pas 
opportun d’uniformiser ce critère ? 
 
 
27. Ad art. 26 : le candidat pourra se présenter à une épreuve supplémentaire dans les modules où il a 
obtenu une note insuffisante supérieure ou égale à 7 points. En formation initiale la note insuffisante doit être 



5/5 
 

 
 

supérieure ou égale à 8 points (cf. article 18 du règlement grand-ducal du 24 août 2016 déterminant 
l’organisation de la classe terminale des études d’éducateur au LTPES). La CSL se demande ce qui justifie 
cette différence. 
 
 
28. Ad art. 29 : l’apprenant refusé n’est autorisé qu’une seule fois à refaire la classe terminale. S’il est refusé 
deux fois à l’examen final il ne sera pas autorisé à se présenter une 3e fois. Notre chambre professionnelle 
est d’avis qu’il faut proposer des possibilités alternatives pour l’obtention du diplôme pour les candidats 
concernés. 
 
 
4. Conclusion 
 
La CSL est en faveur du développement et de l’implémentation de cette nouvelle offre de formation, mais 
souligne qu’il faut s’assurer que tant le contenu que les méthodes d’évaluation et les critères de promotion 
restent similaires à ceux en formation initiale. 
 
Elle demande que le projet de règlement grand-ducal sous avis soit retravaillé en ce sens. 
 

* * * 
 
Sous réserve des observations qui précèdent, la CSL marque son accord au projet de règlement grand-
ducal soumis pour avis. 
 

Luxembourg, le 18 avril 2017 
 
Pour la Chambre des salariés,       

                                                                                 
Norbert TREMUTH  Jean-Claude REDING 
Directeur  Président 
 
L'avis a été adopté à l'unanimité. 
 
 
 




